
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE 

JOUY ENVIRONNEMENT PATRIMOINE 

DU 2 JUIN 2015 

 

 

Adhérents présents : 12 

Pouvoirs :  5 

Adhérents inscrits : 37 

 

L’assemblée générale est ouverte à 18 heures 15 par le président Raymond LE BOURHIS 

assisté du trésorier Michel COURSON. 

 

Bilan 2014-2015 

 

- Comme nous l’avons écrit dans notre numéro de « Passerelle » de mars 2015, nous rappelons 

notre vigilance sur l’évolution de notre commune. La révision du PLU nous a amenés, ainsi 

que d’autres associations, à demander une rencontre avec la municipalité pour une 

concertation sur le devenir de Jouy. Cela s’est concrétisé, le 6 mai, par une présentation des 

trois zones d’accès au centre ville, ouest pour le Petit Jouy, nord pour le Petit Robinson et est 

pour la zone Thabor-INRA destinées à évoluer. C’est cette dernière zone qui nous paraît la 

plus digne d’intérêt car elle présente des possibilités immobilières intéressantes, aussi, 

compte tenu des besoins immobiliers de la commune, il est nécessaire que cette dernière soit 

très volontariste dans la recherche d’un accord avec l’INRA et l’Etat avant que des 

promoteurs privés n’interviennent. 

Nous avons également pris acte du rejet de permis de construire par la municipalité du projet             

Franco-suisse sur le terrain RFF alors que tout semblait réglé. Sans doute le déclenchement 

d’un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) y est-il pour quelque chose. Quoi 

qu’il en soit, cela risque de retarder considérablement le projet, voire de le faire capoter ! 

 

- Nous avons rappelé notre participation à la commission concernant les nuisances dues aux 

hélicoptères de la base aérienne de Vélizy-Villacoublay, commission qui se réunit de façon 

assez aléatoire mais qui a tout de même abouti à la rédaction d’une charte qui a apporté des 

améliorations certaines au confort des habitants concernés. La dernière réunion a pris acte 

des légères modifications de trajectoires décidées afin de diminuer à nouveau, autant que 

faire se peut, les nuisances subies. Il convient néanmoins de rester vigilant car, lors de cette 

dernière réunion, le représentant de la municipalité de Jouy a souhaité que le projet de PEL 

qui prévoit un niveau de 53 dB sur une certaine zone des Metz soit remonté de 2 dB pour ne 

pas entraver les possibilités de constructions nouvelles, ce que nous n’approuvons pas. Enfin, 

pour clore ce sujet, nous avons pris acte du rapport de Bruitparif qui constate, d’après son 

étude, que nous sommes dans des valeurs de bruit acceptables.  

 

- Concernant la Marche de la Bièvre qui s’est déroulée le 19 avril par un très beau temps avec 

une importante participation, notre action était importante puisqu’un ravitaillement était 

installé dans l’école des Metz. Tout s’est parfaitement déroulé avec la collaboration de 

certains membres de JEP. 

 

- Nous avons à nouveau mis l’accent sur la qualité de notre site Internet, et cela dû à Michel 

Tartelin qui le fait vivre de façon remarquable. On ne peut donc que souhaiter qu’il soit 

visité le plus fréquemment possible. 



 

- Nos sorties mensuelles sont toujours aussi actives, alternant entre découverte de la Capitale 

et promenades en milieu naturel. Notre souci est la participation souvent faible pour les 

sorties sur Paris car nous avons un engagement vis à vis de notre guide professionnelle pour 

que cette activité reste rentable pour elle. 

 

Bilan financier 
 

- Le trésorier a présenté le bilan de l’Association. Il en ressort que notre dépense principale est 

la parution de « Passerelle », les autres dépenses étant relativement minimes. Néanmoins, 

chaque année, nous sommes maintenant déficitaires du fait d’un nombre d’adhérents qui 

s’est nettement réduit. Tant que notre trésorerie nous le permettra, nous continuerons la 

diffusion de Passerelle sur papier et, le jour où cela ne sera plus possible, nous nous 

rabattrons alors pour une diffusion sur Internet. 

 

A la suite de cela, à l’unanimité l’assemblée donne quitus au Conseil d’Administration pour 

l’ensemble de son action. 

 

Nous avons conclu cette assemblée à 20 heures 15 en prenant le verre de l’amitié. 

 

 

 

 

 

Fait à Jouy-en-Josas le 25 juin 2015 

 

 

 

 

Le Président         Le Trésorier 

 
 


